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1) Questionnaire d’évaluation des pratiques en décembre 2024 

Le questionnaire comporte une évaluation générale des connaissances concernant les 

pathologies fonctionnelles à partir de cas cliniques ainsi qu’une évaluation des pratiques 

professionnelles autour d’un thème spécifique (dysphagie).  

2) Enseignement en ligne : 5 modules à effectuer entre le 15 décembre 2024 et le 

31 mai 2025 

Modules mis en ligne sur la plateforme https://moodle.univ-lyon1.fr/   à partir du 15 décembre 

2024; l’étudiant peut effectuer les modules lorsqu’il le souhaite entre décembre 2024 et le 31 

mai 2025. 

Chaque module comporte : 

- Des cours magistraux (diaporama power point sonorisé) 

- Un forum pour poser des questions sur le contenu des cours 

- Des exercices avec le corrigé ; par exemple cas cliniques, exemple de manométrie 

ou de pHmétrie ; QCM d’entrainement… 

- Un dossier avec des ressources documentaires : articles intéressants, revues, 

recommandations, référentiels… 

- Des études de cas cliniques 

- Un questionnaire d’évaluation (QCM choix simple, QCM choix multiples, questions à 

réponse ouverte courte). Un module est validé si l’étudiant obtient un score de 70% 

ou plus. Le questionnaire d’évaluation peut être refait autant de fois que nécessaire 

pour obtenir le score de 70% ou plus. L’ensemble des modules doit être validés 

avant le 31 mai 2025 minuit. Le DIU ne peut être validé que si les 5 modules 

sont validés. 

Chaque module correspond à 12 heures de travail. 

Les modules sont organisés comme suit : 

Module 1 : Les notions de base 

- La douleur viscérale 

- Micro-inflammation et douleur viscérale 

- Réponse intégrée du tube digestif à l’alimentation, stress, sommeil 

- Axe cerveau intestin 

Module 2: Pathologies œsophagiennes 

- Dysphagie : physiopathologie et modalités d’explorations 

- Dysphagie : options thérapeutiques 

- RGO : physiopathologie, modalités d’explorations 

- RGO : prise en charge thérapeutique 

Module 3 : Pathologies gastriques et grêle, troubles digestifs associés à des pathologies 

systémiques (sclérodermie, diabète, pathologies neurologiques) et après chirurgie digestive 

- Dyspepsie, gastroparésie : physiopathologie, explorations, prise en charge  



- Troubles digestifs associés à la sclérodermie, au diabète et aux pathologies 

neurologiques 

- Troubles fonctionnels après chirurgie 

- Pseudo-obstruction intestinale chronique : physiopathologie, explorations, prise en 

charge, pronostic 

Module 4 : Syndrome de l’intestin irritable, douleurs abdominales fonctionnelles et 

ballonnements 

- Syndrome de l’intestin irritable : physiopathologie 

- Syndrome de l’intestin irritable : prise en charge thérapeutique 

- Microbiote intestinal 

- Douleurs abdominales atypiques 

- Ballonnements 

- Thérapies alternatives 

Module 5 : Pathologie colique et périnéale : constipation et incontinence 

- Incontinence anale : physiopathologie, modalités d’exploration 

- Incontinence anale : prise en charge thérapeutique 

- Electrostimulation du tube digestif : où en est-on ? 

- Constipation : physiopathologie, explorations, prise en charge 

3) Séminaire de formation d’une demi-journée lors des journées scientifiques du 

Groupe Français de NeuroGastroentérologie et participation journées 

scientifiques du Groupe Français de NeuroGastroentérologie (26-27 juin 2025 à 

Rouen)  

Au cours du séminaire, les étudiants présentant des cas cliniques auxquels ils ont été 

confrontés. Ces cas sont discutés par l’ensemble des participants. La participation au 

séminaire et à l’ensemble des journées est obligatoire pour valider le DIU. 

Une évaluation de la formation est effectuée lors de ce séminaire. 

4) Stage d’observation à effectuer entre novembre 2024 et le 31 août 2025 

Ce stage est à effectuer dans un service d’Explorations Fonctionnelles Digestives. Il est 

demandé à chaque étudiant de communiquer son lieu de stage en début de formation. La 

durée du stage est de 40 heures. La validation du stage est obligatoire pour valider le DIU. 

5) Examen final sous forme de QCM 

L’examen aura lieu le 1er juillet 2025 sur une plateforme d’enseignement à distance. Une 

seule session est organisée (c’est-à-dire qu’il n’y a pas de séance de rattrapage). Une note 

minimale de 10 sur 20 doit être obtenue pour valider le DIU. 


